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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU TUNDI 15 AVRIL 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le lundi 15 avril à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipalde la Commune de Thiers, dûment convoqué le mardi
9 avril 2024 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la présidence

de Stéphane RODIER, Maire ;

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude cOU ILLO N-CH ENOT, lsabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,
Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELA|GUE, Michel
COMBRONDE, Monique MORENO, Pascal TH IRIOUX-RAUCO URT, pierre

SUREDA, Thierry BARTHELEMY, Christophe MANKA, Eric BOUCOURT,
Francis ROUX, Yoann BENTEJAC, Farida LAID, Bernard DUNIAT, Annie
CHEVALDONNE Conseiller.e.s Municipaux ;

Avaient don né procuration

Vincent PETITJEAN à Stéphane RODIER,

Didier STURMA à lsabelle FUREGON,

PAtriCiA BOSTMAMBRUN à DAVid DEROSSIS,

Pepa CAENEN à Hélène BOUDON,
Michelle MAGNOL à Thierry BARTHELEMY,

Serap ALP à Eric BOUCOURT,

Philippe BARRAU à Annie CHEVALDONNE.

Procurations:7

Nombre de conseillers

absents:3

OBJET : Approbation de
l'Avant-Proiet Déf initif
(APD) des Forges

Mondière

de séance:

Pierre SUREDA

§[

Etaient présents :

Etaient absents ou excusés:

Lisa ASAR,

Betul slMSEK,

Claire JOYEUX.



VALIDATION DE L'AVANT-PROJET DEFINITIF (APD} DES FORGES MONDIERE

. Vu le Code Généraldes Collectivité Territoriales;
o Vu le code de l'urbanisme;
o Vu la DCM 2023-60 du 3l juillet 2023 ;

r Vu la délibération du 23 ianvier 2024 ;

Considérant qu'il est urgent de faire réaliser des travaux de mise en sécurité et de sauvegarde du
bâtiment;
Considérant la délibération qui autorise la dépose du permis de construire,

La validation de l'Ava nt-Projet-Défin itif (APD) des Forges Mondière est requise pour l'opération de
publication des a ppels d'offres en lien avec la réhabilitation du bâtiment et pour la constitution de dossiers

de demandes de subventions complémentaires au financement du projet.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEII- MUNICIPAT A LA MAJORITE AVEC 22 VOIX POUR ET 8 VOIX

CONTRE (Eric BOUCOURT, Serap ALP, Yoann BENTEJAC, Farida LAID, Francis ROUX, Bernard DUNIAT,

Annie CHEVAIDONNE et Philippe BARRAU):

r Valide l'Avant-Projet Définitif (APD) pour les travaux des Forges Mondière ;

. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de séance,

cM 15.04.2024
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Pierre SUREDA 5téphane RODIER

§[
Ville r/rl'hiers

Le Maire,


